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_ 

Arrêté du 16  novembre  2018  relatif à la composition nominative du jury de l’examen de fin 
de formation des élèves directeurs des soins et élèves directrices des soins de la fonction 
publique hospitalière

NOR : SSAN1830829A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

des soins de la fonction publique hospitalière, notamment son article 14 ;
Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 

Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 2003 modifié fixant les modalités du cycle de formation des directeurs des 
soins stagiaires de la fonction publique hospitalière,

Arrête :

Article 1er

le jury de l’examen de fin de formation des élèves directeurs des soins et élèves directrices des 
soins au titre de l’année 2018 est composé comme suit :

mme Cécile COURReGeS, directrice générale de l’offre de soins, présidente, ou son représentant 
(Paris).
mme danielle TOUPillieR, directrice générale du centre national de gestion, ou son représen-
tant (Paris).
mme Françoise SCHAeTZel, représentante de l’inspection générale des affaires sociales (Paris) ;
mme  isabelle mONNieR, directrice des soins, responsable de la filière de formation des direc-
teurs des soins, représentant le directeur de l’École des hautes études en santé publique de 
Rennes (ille-et-Vilaine).
m.  michel lOUAZel, directeur de l’institut du management de l’École des hautes études en 
santé publique de Rennes (ille-et-Vilaine).
mme  marine PlANTeViN, directrice d’hôpital, directrice du centre de santé mentale Angevin 
« CeSAme » à Sainte-Gemmes-sur-loire (maine-et-loire).
mme Claudie GAUTieR, directrice des soins, directrice des instituts de formation en soins infir-
miers au centre hospitalier universitaire de Rennes (ille-et-Vilaine).
mme  dominique PeRRON directrice des soins, coordonnatrice générale au centre hospitalier 
universitaire de Rennes (ille-et-Vilaine).
m. Jean-Claude VAllee, directeur des soins, coordonnateur général au centre hospitalier univer-
sitaire de Nantes (loire-Atlantique).
mme Karine leFeUVRe, professeure en droit et éthique de la protection des personnes, direc-
trice adjointe au département des sciences humaines et sociales à l’École des hautes études en 
santé publique de Rennes (ille-et-Vilaine).

Article 2

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 16 novembre 2018.
 La directrice générale,
 danielle Toupillier
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